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REGINA DIONNE DEFENDANT RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Improvements to iminoveable propertyProprietorPossessorRight of

retentionTitleRegistration-Arts 417 O98 C.C

An owner whose title to an imrnoveable -property is not registered has

no right under art 417 c.c .to retain it against the subsequent registered

purchaser for payment of the improvements because art 417 requires

that the improvements be made on somebody elses property and not

on ones ow-n property as was the case here

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec maintaining

$t-Jacques an-d Surveyer ad hoc J-J dissenting the

decision of the Superior -Court Boulanger

AndrØ Ta.schereau K.C and Pierre Letarte for the ap
pellant

Fernand Choquette K.C -for the respondent

The CHIEF JUSTICE Jai eu lavantage de prendre con

naissance des notes de mon collŁgue lhonorable Juge

Taschereau et je maccorde avec ses raisons ainsi que -ses

conclusions auxqu-elles je veux -seulement ajouter ce qui

suit

Ii ne saurait faire de doute que lentente intervenue entre

lentrepreneur Moreau et lintimØe jointe la prise de pos

sessi-on par cette derniŁre -de limmeuble dont II sagit dans

cette cause eu pour effet -de transfØrer lintimØe la pro

pritØ de cet irnmeuhle

partir de cette entente lintimØe possØdait limmeuble

en vertu du titre tra.nslatif de propriØtØ qui Øtait dØfinitif

en autant que Moreau Øtait concernØ

Moreau en dØpit de son entente avec lintimØe subsØ

quemment le 22 aoüt 1946 vendu le mŒme immeuble

PREsENT The C-hief Justice and Kerwin Tasehereau Rand and

Keiock JJ

Q.R 1949 KB
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lappelant et cette lois le titre quil lui consenti avait

la forme requise et lappelant la immØdiatement fait enre- PLAMONDON

gistrer DIONNE

Ii sen est suivi que par application de larticle 2098 du RinfretC.J

code civil lappelant qui avait acquis le mŒmeimmeuble du

mŒmevendeur que lintimØe pour valeur et dont le titre

Øtait enregistrØ pouvait opposer son titre celui de im
timØe Cest ce quont reconnu la fois la Cour SupØrieure

et la Cbur du Bane du Roi en le dØclarant propriØtaire

de lintimØe en ordonnant cette derniŁre de

lui en livrer possession ainsi que de tous les fruits civils en

provenant depuis le 20 octobre 1947 date de linstitution

de iaction pØtitoire intentØe par lappelant

Cependant le juge de premiere instance et la majoritØ de

la Cour du Bane du Roi en Appei ont dØclarØ que lintimØe

avait un droit de retention sur limmeuble et quelle ne

serait tenue den remettre la possession que

lorsque ce dernier lui aurait remboursØ la somme de

$4440.38 valeur des prØtendues ameliorations faites par
lintimØe sur limmeuble avec intØrŒtssur cette somme

depuis date du jugement Les honorables Juges St

Jacques et Surveyer ad hoc Øtaient dissidents

Les deux Cours ont appuyØ cette derniŁre declaration des

jugements sur 417 du code civil

Comme mon collŁgue lhonorable Juge Taschereau je

suis davis que cet article-là ne sapplique pas au cas qui

nous occupe

LintimØe Øtait vØritablemnt propriØtaire de limmeuble

sur lequel Moreau construit pour elle en vertu de ien

tente du 16 juin 1945 Elle ne faisait pas des ameliorations

sur un immeuble dont elle Øtait seulement possesseur dans

le sens de larticle 417 elle eonstruisait sur son propre

terrain Ce nest pas cause dun vice de titre quelle
aurait ignore quelle est maiitenant dØpossØdØe par un

aequØreur subsequent lappelant qui fait enregistrer son

titre dacquisition et qui bØnØficiedu prØcepte de larticie

2098 Si cette vente subsØquente lappelant navait pas
eu lieu lintimØe demeurait propriØtaire incontestable

lØgard de Moreau qui au bureau denregistrement appa
raissait comme le propriØtaire Ce dernier naurait jamais

Q.R KB
4358O1
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Pu valablement revendiquer limmeuble de lintimØe Elle

PLAMONDON na quà sen prendre elle-rnŒmedavoir negligØ la fois

DIONNE de se faire consentir le contrat dØfinitif qui Øtait prØvu dans

RinfretC.J
lentente quelle avait faite avec- Moreau puis de le faire

enregistrer Lappelant que les deux Cours ont refuse de

qualifier de fraude ou de mauvaise foi ØtØ plus diligent

et par le jugement qui ØtØ rendu recueilli le bØnØfice

de sa diligence lencontre cle lintimØe

LintimØe est sans doute la victime de la fraude de

Moreau mais elle se trouve dans la prØsente situation Øga

lement raison de sa negligence parfaire son titre et se

protØger en le faisant enregistrer

Nous avons au dossier la liste des impenses quelle

rØclamØes de lappelant et pour lesquelles le jugement dont

est appel lui reconnu le droit de retention Pour la plu

part elles sont antØrieures lacquisition de lappelant le

22 aoüt 1946 ce qui voudrait dire quelles auraient toutes

ØtØfaites antØrieurement la vente de Moreau lappelant

Par suite lappelant en acquØrant limmeuble acquØrait

Øgalement tioutes ces impenses ou ameliorations Les seuls

item postØrieurs la vente par Moreau lappelant pour
raient Œtre celui du dØcembre pour vitre et faire poser les

feutres -en dehors et feutre autour des portes $64.66 et

celui du 20 dØcembre pour chez Nobec dØfØctuositØ dans

le systŁme de chauffage $2.50 soit en tout $67.16

MŒmeparmi les impenses rØclamØes et qui auraient ØtØ

faites des dates antØrieures lacquisition de lappelant ii

sen trouve plusieurs qui ne peuvent pas lØgalement consti

tuer des impenses telles que laehat du terrain lassurance

sur la propriØtØ le charbon et les lu-stres qui suivant le cas

peuvent Œtre considØrØs comme des meubles que lintimØe

urait le droit denlever de la propriØtØ

Daiis les circonstances comme le juge de premiere ins

tance confirmØ par la Cour dAppel ordonne dans son juge

ment que lune ou lautre des parties puisse demander une

reddition de comptes relative aux fruits et revenus de lim

meuble depuis le 20 octobre 1947 Ia date de la remise de

possession par lintimØe lappelant nous devons compren

dre que cette reddition de comptes entre les parties pour

rait Øtablir leurs droits respectifs cet Øgard
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Mais sur cette question de retention je partage les vues

des deux juges dissidents en appel et de mon collŁgue le PLAMONDON

Juge Taschereau Je suis davis que le cas qui nous est prØ- .DINE

sentØ ne tombe pas sous le coup de larticle 417 du code R1neCJ
civil ni dailleurs sous le coup de larticle 412 car je le

rØpŁte le titre de lintimØe nØtait pas entachØ de vice ii

Øtait tout au plus incomplet et ce qui entraInØ pour
lintimØe la perte de son immeuble cest le fait que lap
pelant fait enregistrer son titre avant que lintimØe ne

leut fait elle-mŒme et que dans ce cas lappelant bØnØ

ficiØ de la propriØtØ confØrØe par larticle 2098 du code civil

Saul donc pour lintimØe de faire valoir les reclamations

quelle peut avoir au cours de la reddition de comptes qui

ØtØ ordonnØe entre les parties lappel doit Œtremaintenu

sur le seul point qui avait ØtØ porte par lappelant devant

Ia Cour du Bane du Roi en Appel et quil subsØquem
ment fait valoir devant nous LintimØe na pas droit la

retention de limmeuble et cette partie du jugement qui

ØtØ prononcØe en sa faveur par le tribunal de premiere

instance et par la majoritØ de la Cour dAppel doit en Œtre

retranchØe Pour le reste le jugement qui ordonnØ la

remise de possession lappelant par lintimØe sauf aux

parties procØder se rendre des comptes mutuels ainsi

quil est declare au jugernent doit suivre son cours et rece
voir son plein effet

En consequence lintimØe devra payer les frais de lap
pelant dans toutes les Cours

The judgment of Kerwin Taschereau Rand and Kellock

JJ was delivered by

TASCHEREAU J.Dans son action le demandeur allŁgue

que par acte authentique passØ devant notaire le 22 aoIt

1946 ii acquis de Louis Antoine Moreau entrepreneur de

la Cite de QuØbec une propriØtØ dØcrite comme suit
Cette propriØtØ connue et dØsignØe comme Øtarit les Lots numAros

soixante-et-un et soixante-et-deux des subdivisions du lot originaire no
mØro trente-quatre 61 et 62 de 34 du cada.stre officiel pour la paroisse de

Notre-Dame de QuØbec Banlieue avec les bâtisses dessus construites

circonstances et dØpendances

Tel que le tout est actuellement et dont lacquØreur se declare content

et satisfait

Moreau aurait acquis cet immeuble de la succession Eu
gene Lamontagne aux termes dun acte de vente passØ le
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septembre 1945 et enregistrØ QuØbec sous le numØro

PLAMONDON 298262 Dans le COUrS de novembre 1946 le demandeur

DIONNE averti la clØfenderesse quil sØtait porte acquØreur de lim

TaschereauJ.mb ci-dessus dØcrit et que les locataires occupant les

appartements devaient dans lavenir lui payer les loyers

Les conclusions de son action sont leffet quil soit dØclarØ

propriØtaire de limmeuble en question quil droit la

possession aux revenus et aux fruits civils provenant dudit

immeuble depuis le ier septembre 1946 et que la dØfen

deresse en possession de limmeuble soit condamnØe

labandonner dans les quinze jours du jugement inter

venir

Lhonorable Juge Boulanger de la Cour SupØrieure

maintenu laction en partie dØclarØ le demandeur pro

priØtaire de limmeuble et lui en accordØ la possession

ainsi que tous les fruits civils en provenant depuis le

20 octobre 1947 Ii dØclarØ que la dØfenderesse avait

cependant droit la retention de limmeuble et quelle ne

serait tenue den remettre la possession au demandeur que

sur paiement par ce dernier de la somme de $4440.38

valeur des ameliorations faites par la dØfenderesse le tout

avec intØrŒtde la date du jugement La Cour dAppel

confirmØ ce jugement les honorables Juges St-Jacques et

Surveyer dissidents

Cest de ce jugement quil appel

Afin de bien comprendre les faits nØcessaires la deter

mination du present appel II est important de remonter

la date du 16 juin 1945 cette date Moreau un

des mis-en-cause entrepris de construire pour lintimØe

dans la paroisse du St-Sacrement dans la Cite de QuØbec

sur les subdivisions 61 et 62 du lot originaire numØro 34 du

cadastre officiel de la paroisse de Notre-Dame de QuØbec

et dont ledit Moreau Øtait propriØtaire layant acquis de

la succession Lamontagne Le cofft total de la maison et

du terrain ØtØ fixØ $12500.00 Le contrat intervenu

entre les parties se lit de la facon suivante

QtØbec 16 juin 1945

La prØsente est une entente entre L.-A Moreau entrepreneur de 69

lŁre rue Quebec et Mile Regina Dionne de 50 rue dAiguillon QuØbec

L-A Moreau sengage de construire une maison de 32 44 lambrissØe

en brique quatre logements de quatre chambres plus chambre de bain

plancher bois durcarrØ de 3enduit au plfttre systŁme de chauffage

Q.R 1949 K.B
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eau ohaude buckwheat Ia lumiŁre Ølectrique sera incluse mais les lustres 1949

seront Ia charge du propriØtaire mais poses par lentrepreneur L.-A
PLAMONDON

Moreau Le terrain sera de 50 80 sur la rue voisine de lHôpitai St
Sacrement en bas du chemin Ste-Fey Le prix pour le tout est de DIONNE

$12500.00 douze mule cinq cent dollars

Mile Dionne paiera $3000 dont $1000 pour lachat du terrain $500
Taschereau

sur la signature du contrat Ces logements dev.ront se iouer $50 par
mois chacun En aucun cas Mile Dionne peut rØclamer son argent et

L.-A Moreau Se donne mois pour executer son dØir Des Ja signature

du contrat L.-A Moreau sengage de commencer Ia construction de Mile

Dionne immdiatement Un devis complet sera prCparØ et soumis Mile

Dionne pour son approbation L.-A Moreau sengage de nØgocier un

emprunt pour satisfaire les besoins de Mile Dionne

Oat sigaØ QuØbec ce l6iŁme jour de juin 1945

Entrepreneur L.-A Morenu

PropriØtaire Regina Dionne

No 50 dAiguillon

QuØbec

Le mis-en-cause Moreau rempli ses obligations en vertu

de ce contrat construit la maison et remis les clefs

lintimØedans le cours du mois de fØvrier 1946 alors quelle

avait payØ la somme de $4440.38 Ii est arrivØ cependant

que lintimØna jamais fait enregistrer son titre de pro
priØtØ et le 23 aot 1946 Moreau qui avait reçu de im
timØe la somrne ci-dessus mentionnØe et qui lui avait remis

Ia possession de iimmeuble la vendue iappelant pour la

somme de $15000.00 Lacte de vente ØtØ enregistrØ au
bureau denregistrement de la division de QuØbec sous le

numØro 307484 et audit acte ii est stipulØ que lappelant

acquØreur pourra jouir faire et disposer de la propriØtØ

partir de la date de lexØcution du contrat de vente et

quil pourra percevoir les ioyers depuis le 1er septembre 1946

Personne nappelle de cette partie du jugement dØcla

rant le demandeur-appelant propriØtaire ni de la reserve

faite lune et iautre des parties du droit de demander une

reddition de comptes relative la perception des fruits et

revenus Mais lappeiant se plaint de ce que la Gour SupØ
rieure et la Cour dAppel ont dØclarØ que lintimØe avait

droit de retenir limmeuble jusquà ce quelle soit rem
boursØe de la somme de $4440.38 Ce droit de retention

lui serait confØrØ par lapplication de larticle 417 du Code

Civil qui traite des ameliorations faites un immeuble par

un possesseur et qui se lit ainsi

417 Lorsque les ameliorations ont ØtØ faites par un possesseur avee

ses matØriaux ie droit quy peut prØtendre le propriØtaire du fonds

depend de leur nature et de in bonne ou mauvaise foi de celui qui les

faites
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1949 Si elles Øtaient nØcessaires le propritaire du fonds ne peut Jes faire

PLAMONDON
enlever ii doit dans tus les cas en payer le coüt lors mŒirte quelles

nexistent plus sauf Ia compensation des fruits perçUS Si ie possesseur

DI0NNE Øtait de mauvaise foi

TaachereauJ
Si elles nØtaient pas nkessaires et quelles aient ØtØ faites par le

possesseur de bonne foi le propriØtaire est encore tenu de les retenir si

elles existent at de payer soit Ia somrne dØboursØe soit celle au montant

de Jaquelle la valeur du fonds ØtØ augmentØe

Si au contraire le possesseur Øtait de mauvaise foi le propriØtaire

peut son choix les retenir en payant ce queIles ont cotØ ou eur valeur

actuelle ou bien lui permettre de los enlever ses frais si elles peuvent

lŒtreavec avantage pour ce tiers at sans dØtØriorer le sol aux eas con

traires les ameliorations restent au propriØtaire du fonds sans indemnitØ

le propriØtaire peut dans tous los cas forcer Ia possesseur de mauvaise

foi es enlever

LintimØe pretend quayant ØtØ en possession cle lim

meuble en question elle sur celui-ci un droit de retention

pour les ameliorations quelle faites aussi longtemps

quelle ne sera pas remboursØe de la somme de $4440.38

Je crois que cette prØtention nest pas fondØe

Les relations juridiques qui ont existØ entre Moreau et

lintimØe ne sont pas celles dun propriØtaire et dun pos

sesseur condition essentielle pour que sapplique larticle

417 du Code Civil Ii faut de toute nØcessitØ pour quil

entre en jeu que le possesseur ait fait des ameliorations sur

le terrain dautrui Or ii me semble elair que ce nest pas

ce qui est arrivØ LintimØe acquis le terrain de Moreau

et celui-ci sest engage construire pour lintimØe une mai

son que dailleurs il construite Le 19 juin 1945 soit trois

jours aprŁs la signature du contrat lintimØe payØ la

somme de $1500.00 en acompte et le 10 aoüt de la mŒme

annØe elle verse un autre montant semblable en paiement

de ce quelIe devait et pour le prix du terrain et en acompte

pour le coüt de la construction Elle aussi fait dautres

versements et dautres paiements qui ont tous servi lØrec

tion de la maison son chauffage au peinturage etc Elle

Øtait indiscutablement propriØtaire de cette maison qui

ØtØ construite pour elle ainsi que du terrain Ii est vrai

quelle avait la possession de limmeuble mais cest la pos

session ordinaire que tout propriØtaire de son bien Elle

construit et amØliorØ sa propre maison et je ne vois pas

comment pourrait sappliquer larticle 417 du Code Civil
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Elle na rien amØhorØ sur le sol dautrui elle construit et

amØliorØ sur un sol qui Øtait le sien Je maccorde avec PLAMONDON

le Juge St-Jacques qui dit DIONNE

Les mots possesseurs et propriØtaire sont mis en opposition des le
Taschereau

premier paragraphe de cet article qui mon avis se rapporte au car

oü un possesseur fait avec ses matØriaux des ameliorations sur un

terrain qui ne lui appartient par et ii faut pour que cet article sapplique

que les ameliorations aient ØtØ faites sur le terrain dautrui

Moreau vendu cet immeuble le 23 aot 1946 pour

bonne et valable consideration lappelant Plamondon

alors quil apparaissait comme propriØtaire enregistrØ et

Plamondon fait enregistrer son acte dacquisition Lar
tide 2098 du Code Civil dit

2098 Tout acte entre vifs transfØrant la propriØtØ dun immeuble

doit Œtre enregistrC par transcription ou par inscription

dØfaut de tel enregitsrement le titre dacquisition ne peut Œtre

oppose au tiers qui acquis le mŒme immeuble du môme vendeur pour

valeur et dont le titre est enregistrØ

Ii sensuit nCcessairement que le titre de Plamondon est

valide et quil peut iopposer celui de lintimØe et ii

en consequence le droit de rØclamer limmeuble et den

demander la possession tel que dailleurs lont dØcidØ et

la Cour SupØrieure et la Cour dAppel

Lappel doit Œtre maintenu avec dØpens et le jugement

quo doit Œtre modiflØ en en retranchant du dispositif ce

qui suit

declare que la dØfenderesse un droit de retention sur limmeuble oi-dessus

et quelle ne sera tenue den remettre la possession au demandeur que

lorsque ce dernier lui aura remboursØ la somme de $4440.38 vadeur des

ameliorations faites par elle sur le susdit immeuble avec intØrŒts de Ia

date du jugement los frais divisØs

LintimØe paiera Øgalement les frais et en Cour SupØ

rieure et en Cour clAppel

Appeal allowed with costs

Solicitors for the appellant St-Laurent Taschereau

St-Laurent Noel

Solicitor for the respondent Fernand Choquette


